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ARRETE
ArrÄtÅ du 17 mars 2008 portant dÅsignation du site Natura 2000 vallÅe de la Largue 

(zone spÅciale de conservation)

NOR: DEVN0803174A

Le ministre d’Etat, ministre de l’�cologie, du d�veloppement et de l’am�nagement 
durables, et la secr�taire d’Etat charg�e de l’�cologie, 

Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifi�e concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 
3 et 4 et ses annexes I et II ;

Vu la d�cision de la Commission des Communaut�s europ�ennes du 13 novembre 2007 
modifi�e arr�tant, en application de la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, la 
liste des sites d’importance communautaire pour la r�gion biog�ographique continentale ;

Vu le code de l’environnement, notamment le I et le III de l’article L. 414-1 et les articles R. 
414-1, R. 414-3, R. 414-4 et R. 414-7 ;

Vu l’arr�t� du 16 novembre 2001 modifi� relatif � la liste des types d’habitats naturels et 
des esp�ces de faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la d�signation de zones 
sp�ciales de conservation au titre du r�seau �cologique europ�en Natura 2000 ;

Vu les avis des communes et des �tablissements publics de coop�ration intercommunale 
concern�s, 

Arr�tent :

Article 1

Est d�sign� sous l’appellation � site Natura 2000 vall�e de la Largue � (zone sp�ciale de 
conservation FR 4202001) l’espace d�limit� sur la carte d’assemblage ainsi que sur les 
quatre cartes au 1/25 000 ci-jointes, s’�tendant sur une partie du territoire des communes 
suivantes du d�partement du Haut-Rhin : Altenach, Balschwiller, Bendorf, Bisel, 
Buethwiller, Courtavon, Dannemarie, Durlinsdorf, Eglingen, Friesen, Gommersdorf, 
Hagenbach, Heidwiller, Hindlingen, Illfurth, Largitzen, Levoncourt, Liebsdorf, Manspach, 
Mertzen, Mooslargue, Oberlarg, Pfetterhouse, Saint-Bernard, Saint-Ulrich, Seppois-le-Bas, 
Seppois-le-Haut, Spechbach-le-Bas, Strueth, Ueberstrass, Wolfersdorf.



Article 2

La liste des types d’habitats naturels et des esp�ces de faune et flore sauvages justifiant 
la d�signation du site Natura 2000 vall�e de la Largue figure en annexe au pr�sent arr�t�.

Cette liste ainsi que les cartes vis�es � l’article 1er ci-dessus peuvent �tre consult�es � la 
pr�fecture du Haut-Rhin, � la direction r�gionale de l’environnement d’Alsace, dans les 
mairies des communes situ�es dans le p�rim�tre du site, ainsi qu’� la direction de la 
nature et des paysages au minist�re de l’�cologie, du d�veloppement et de 
l’am�nagement durables.

Article 3

Le directeur de la nature et des paysages est charg� de l’ex�cution du pr�sent arr�t�, qui 
sera publi� au Journal officiel de la R�publique fran�aise.

Fait � Paris, le 17 mars 2008.

Le ministre d’Etat, ministre de l’�cologie,
du d�veloppement et de l’am�nagement durables,
Jean-Louis Borloo
La secr�taire d’Etat
charg�e de l’�cologie,
Nathalie Kosciusko-Morizet


